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DECISION  2023 - 354
OBJET : Contrat pour l'organisation d*un atelier au cinémale Trianon àRomainville —Happy NessTCom

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la Républlque ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publics territoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédcmmenttransféréesaux établissements publlcs de coopération intcrcommunale àfîscalité propre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vule décret n 2015-1661 du 11 décembre2015reladfàlamétropoleduGrandParisetfixantlepérimètrede
1 établissementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la déUbéradonn°2021-09-28-3 du Conseil de territoire du 28 septembrc 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines Umitativement énumérés

parmi lesquels figurent la préparation, la passadon, l'exécudon, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seuil défini par décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement pubHc territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en marière de construction, aménagement,entretien et foncdonnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibéradon2011_1 2_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son arricle
8 déclare d Intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisadon, parmi lesquels
fîgure le cinéma le Trianon àRomainville ;

Vu le contrat proposépar Happy Ness'Com pour l'organisation d'un atelier de jeu de rôledans l'univers médiéval
fantastique de Donjons et Dragons, à l'occasion de la projection du fdm «Donjons et Dragons, l'honneur des
voleurs »,le samedi 6 mai 2023 à16h45,aucinémale Trianon ;

Considérant l intérêtd'Est Ensemble de favoriser les intervenrions anistiques sur le territoire ;

DECIDE

ArtJcle 1er : d'approuver le contrat avec Happy Ness'Com—31, avenuejeanjacques Rousseau —93190Livry

Gargan, pour une somme globale nette de taxe de 300,00 €(trois cents euros), le prestataire n étant

pas assujetri à la TVA.

Article 2^ La dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante,

ArtJcle 3 : Ampliation de la présente décision sera adresséeà:

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis^

Madame laTrésorière; c;,
Par allleurs notification en est faite à

Fait àRomainville. le 26 avril 2023

clloniquement par :

[1-ature : 28/04/2023 \*.^^^!
3rlsident d'Est Ense ltîî§SftwD^;

Le Président certifîe, sous sa cesponsabilité, le caractère cxécutoirede la présente décision et infonne cjuc celle-ci peut faire L'objet d'un recours pour excès
de pouvou- devant le tribunal administratif de 93100- Montreuil dans le délaide dcux mois àcompter de la notificadon ou de ta publication de l'acte. Le
tribunal administra.tif peut êtrc saisi par I apptication informatique Tétérecoucscitoyens, accessible par le site internet www.telerecours.fr »
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